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 GOUVERNEMENT PROVINCIAL

QUESTIONS DIRECTRICES
Comment fonctionne le gouvernement provincial? En quoi 
le vote influence-t-il le gouvernement?

RÉSUMÉ
Le gouvernement provincial est formé des trois pouvoirs 
suivants : législatif, exécutif et judiciaire. Ces trois pouvoirs 
visent à répondre, ensemble, aux besoins de tous les 
Ontariens. 

Dans cette leçon, les élèves examinent le rôle de 
chacun de ces trois pouvoirs et en tirent une meilleure 
compréhension des champs de compétences du 
gouvernement provincial. Les élèves sont mieux en 
mesure de comprendre le rôle que joue le gouvernement 
dans leur vie et la façon dont les décisions politiques 
touchent les populations locales, nationales ou mondiales. 
Ils réfléchissent également à la façon dont ils peuvent 
exercer une influence sur le gouvernement en votant lors 
des élections.

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE
À l’issue de la leçon, les élèves seront en mesure :
•	 De comprendre comment fonctionne la démocratie 

parlementaire. 
•	 D’utiliser le concept d’objectif et résultat pour 

comprendre comment les résultats d’une élection 
peuvent se répercuter sur le fonctionnement du 
gouvernement et les décisions qu’il sera appelé à 
prendre. 

•	 De travailler de manière collaborative, en exerçant 
une réflexion critique (Cadre d’orientation en 
éducation à la citoyenneté – Qualités personnelles).

•	 D’utiliser le concept de continuité et de changement 
pour analyser comment et pourquoi les institutions 
politiques et les politiques gouvernementales 
évoluent au fil du temps ou demeurent les mêmes. 

•	 D’adopter une attitude positive à l’égard du vote et 
de la mobilisation citoyenne (Cadre d’orientation en 
éducation à la citoyenneté – Qualités personnelles).

•	 Utiliser le concept de perspective politique pour 
analyser la manière dont les croyances et les valeurs 
d’une personne peuvent avoir un impact sur leurs 
préférences et leurs opinions sur le vote.

CRITÈRES DE RÉUSSITE
•	 Je peux expliquer comment le gouvernement 

provincial est structuré en Ontario. 
•	 Je peux évaluer la différence entre un gouvernement 

majoritaire et minoritaire, et l’idée de gouvernement 
responsable. 

•	 Je peux collaborer avec mes camarades pour présenter 
de l’information sur un ministère du gouvernement. 

•	 Je peux analyser la façon dont les gouvernements 
prennent des décisions qui ont une incidence sur la 
vie des citoyens.

•	 Je peux exprimer mon opinion sur le vote lors d’une 
élection. 

•	 Je peux analyser la manière dont les croyances et 
les valeurs d’une personne ont un impact sur leurs 
préférences et leur opinion face au vote.

LIENS AVEC LE PROGRAMME 
D’ÉTUDES
CHV2O – Attentes générales 
1. Utilisation du processus d’enquête: Utiliser le processus 
d’enquête ainsi que les concepts de la pensée critique en 
politique pour explorer divers enjeux liés au civisme et à la 
citoyenneté.

2. Développement de compétences transférables: 
Reconnaître l’utilité des compétences transférables 
développées par l’étude d’enjeux liés au civisme et à 
la citoyenneté dans la vie de tous les jours ainsi que 
les diverses possibilités de carrière faisant appel à une 
formation en politique.

A2. Croyances et valeurs démocratiques: Analyser 
l’influence des croyances et des valeurs sur l’exercice de 
la démocratie et de la citoyenneté au Canada et dans le 
monde. 

A3. Système politique canadien: Expliquer le 
fonctionnement du système politique canadien en tenant 
compte d’enjeux civiques d’importance.

B3. Action personnelle: Développer un plan d’action 
visant à initier le changement par rapport à un enjeu 
civique d’importance selon ses croyances et ses valeurs 
personnelles.

CHV2O – Attentes spécifiques 
1.5 Tirer des conclusions sur les problématiques liées 
au civisme et à la citoyenneté, y compris celles qui font 
l’actualité, en utilisant les concepts de la pensée critique 
en politique. 

1.6 Communiquer les résultats de son enquête en utilisant 
la terminologie française appropriée, en citant ses sources 
de référence selon les normes établies et en recourant à 
divers médias ou modes de présentation. 
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2.2 Utiliser les connaissances acquises, les concepts de la 
pensée critique en politique et les habiletés développées 
par l’étude du civisme et de la citoyenneté pour mieux 
comprendre des enjeux politiques, économiques et sociaux 
actuels et pouvoir agir en citoyenne ou citoyen éclairé.

A2.1 Analyser des enjeux civiques locaux, nationaux et 
mondiaux en tenant compte des croyances et des valeurs 
démocratiques canadiennes. 

A3.2 Comparer la portée d’action des paliers de 
gouvernement au Canada et de leurs principaux 
intervenants dans la résolution d’enjeux d’importance 
civique.
 
B3.1 Expliquer comment les trois pouvoirs (exécutif, 
législatif, judiciaire) des gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux, et leurs intervenants 
principaux interagissent pour assurer la stabilité politique 
et sociale au Canada. 

NEURONES EN ACTION
1. Soulignez le concept selon lequel notre système 
politique repose sur des partis. Les députés sont 
généralement membres d’un parti politique. Les partis 
politiques sont composés de personnes partageant une 
perspective politique et une idéologie similaires, et qui 
travaillent ensemble pour atteindre leurs objectifs.  
 
2. Passez en revue les principaux partis politiques en 
Ontario et montrez aux élèves les résultats des élections 
provinciales de 2011 et 2014 (document 6.1). Demandez 
aux élèves s’ils savent quel parti forme le gouvernement 
et comment ils le savent. Quelles conclusions peut-on tirer 
d’une comparaison entre les résultats des deux élections 
et en quoi ces résultats influencent-ils le fonctionnement 
de l’Assemblée législative? 

3. Expliquez aux élèves que les élèves des niveaux 
élémentaire et secondaire de l’Ontario ont exprimé leur 
suffrage grâce à d’élections parallèles lors de chacune 
des élections générales depuis 2003. Passez en revue 
les résultats du Vote étudiant des élections provinciales 
de 2011 et 2014 (document 6.2) et comparez-les aux 
résultats des élections générales.

Questions directrices:
•	 Comment les résultats du Vote étudiant se 

comparent-ils à l’élection générale?
•	 Quel est l’impact de la perspective politique d’un 

individu sur ses décisions électorales?
•	 Pourquoi est-ce important que les jeunes électeurs 

participent au processus électoral? 

SUIVI
1. Passez en revue les concepts de démocratie 
parlementaire, de gouvernement responsable et de 
pouvoirs (ou branches) du gouvernement. Inspirez-vous 
des questions suivantes et des outils pour réviser cette 
information (diapositives 6, vidéo sur la démocratie 
parlementaire provinciale).
•	 Qu’est-ce qu’une démocratie parlementaire?
•	 Qu’est-ce que la séparation des pouvoirs au sein du 

gouvernement provincial? Quel est le rôle de chaque 
branche du gouvernement?

•	 En quoi consiste le principe de gouvernement 
responsable? 

•	 Qu’est-ce qu’un gouvernement majoritaire et 
minoritaire? 

 
2. Revenez sur les résultats passés des élections générales 
(document 6.1) et les résultats du Vote étudiant (document 
6.2) et passez en revue les concepts de gouvernement 
majoritaire et minoritaire. Divisez les élèves en petits 
groupes et attribuez à chaque groupe un ministère 
provincial différent. Demandez à chaque groupe de 
présenter de l’information sur son ministère au reste 
de la classe à travers un sketch, un jeu de rôle ou une 
présentation interactive.
 
Les élèves peuvent se poser l’une ou plusieurs des 
questions suivantes :  
•	 Que font les ministères et pourquoi? Comment les 

ministères viennent-ils en aide à la population?
•	 Quels sont les types de programmes ou de services 

offerts?
•	 Quelles annonces ce ministère a-t-il faites ou quelles 

lois a-t-il proposées?
•	 En quoi êtes-vous (élèves, familles ou communauté) 

concernés par ces nouvelles annonces ou nouvelles 
lois? 

 
Note à l’enseignant : Cette activité peut être effectuée 
au moyen du document 6.3 (descriptions des ministères 
du gouvernement de l’Ontario) ou en consultant le site 
internet du gouvernement de l’Ontario –  
www.ontario.ca/fr/page/ministeres-gouvernementaux (la 
mise en page et l’information peuvent être différentes d’un 
ministère à un autre).

3. Avant de commencer le travail, discutez avec les élèves 
sur ce qu’est une bonne présentation et écrivez une liste de 
critères. Considérations : créativité, effort, connaissance du 
contenu, transfert des connaissances, etc.

LEÇON 6 :   GOUVERNEMENT PROVINCIAL

https://www.ontario.ca/page/ministries
https://www.ontario.ca/fr/page/ministeres-gouvernementaux
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LEÇON 6 :   GOUVERNEMENT PROVINCIAL

CONSOLIDATION DES 
CONNAISSANCES
Selon les présentations de groupe et la révision du 
document 6.4, demandez aux élèves de classer les 
ministères du gouvernement de deux manières en 
prenant en compte différentes considérations.
•	 Classez les cinq premiers ministères par ordre 

d’importance dans votre vie.
•	 Classez les cinq premiers ministères par ordre 

d’importance pour votre famille ou votre 
communauté.

•	 En quoi ces classements diffèrent-ils? Quel est le lien 
entre ces classements et les résultats des élections?

IDÉES D’ÉVALUATION
A) Sondage à la maison – interroger cinq personnes 
admissibles au vote au Canada sur leurs habitudes et 
attitudes face au vote (fiche 6.4: Sondage sur le vote). Que 
vous disent ces réponses sur les comportements des gens 
à l’égard du vote?

B) Carte de réflexion – Qu’avez-vous appris sur le 
gouvernement provincial? Qu’aimeriez-vous savoir de 
plus?
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Partis politiques inscrits

RÉSULTATS DE L’ÉLECTION GÉNÉRALE 2011

Nombre de 
sièges 

% du nombre 
de sièges 

Bulletins 
valides

% des suffrages 
exprimés

Parti libéral de l’Ontario 53 49,5 % 1 622 426 37,6 %

Parti progressiste-conservateur de l’Ontario 37 34,6 % 1 527 959 35,4 %

NPD de l’Ontario 17 15,9 % 980 204 22,7 %

Parti vert de l’Ontario 0 0,0 % 126 567 2,9 %

Autres partis* 0 0,0 % 53 982 1,3 %

Partis politiques inscrits

RÉSULTATS DE L’ÉLECTION GÉNÉRALE 2014

Nombre de 
sièges 

% du nombre 
de sièges 

Bulletins 
valides

% des suffrages 
exprimés

Parti libéral de l’Ontario 58 54,2 % 1 863 974 38,7 %

Parti progressiste-conservateur de l’Ontario 28 26,2 % 1 508 811 31,3 %

NPD de l’Ontario 21 19,6 % 1 144 822 23,7 %

Parti vert de l’Ontario 0 0,0 % 232 536 4,8 %

Autres partis* 0 0,0 % 70 404 1,5 %

* Le Parti du choix des Canadiens et Canadiennes, le Parti communiste du Canada(Ontario), le Parti de la Coalition des Familles de l’Ontario, le Parti 
de la Liberté, indépendant, Northern Ontario Heritage Party, Parti libertarien de l’Ontario, Ontario Provincial Confederation of Regions Party, Para-
mount Canadians Party, Parti ontarienne des droits de la personne, Parti pour les gens qui ont des besoins spéciaux, Parti pauvre de l’Ontario, Parti 
république d’abord des gens de l’Ontario, Parti Réformiste Ontarien, Parti Socialiste de l’Ontario, the Only Party, the Peoples Political Party,  Parti 
écologique végan

Source : Élections Ontario 

Document 6.1 :     Résultats DES ÉLECTIONS GÉNÉRALES de 2011 et 2014 
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Document 6.2 :   Résultats du Vote étudiant de 2011 et 2014 

Partis politiques inscrits

RÉSULTATS DU VOTE ÉTUDIANT 2011

Nombre de 
sièges 

% du nombre 
de sièges 

Bulletins 
valides

% des suffrages 
exprimés

Parti libéral de l’Ontario 39 36,4 % 86 083 25,9 %

Parti progressiste-conservateur de l’Ontario 25 23,4 % 69 779 21,0 %

NPD de l’Ontario 41 38,3 % 88 375 26,6 %

Parti vert de l’Ontario 2 1,9 % 54 653 16,4 %

Autres partis* 0 0,0 % 32 613 9,8 %

Partis politiques inscrits

RÉSULTATS DU VOTE ÉTUDIANT 2014

Nombre de 
sièges 

% du nombre 
de sièges 

Bulletins 
valides

% des suffrages 
exprimés

Parti libéral de l’Ontario 62 57,9 % 52 780 32,4 %

Parti progressiste-conservateur de l’Ontario 11 10,3 % 30 075 18,4 %

NPD de l’Ontario 33 30,8 % 43 686 26,8 %

Parti vert de l’Ontario 1 0,9 % 12 809 14,5 %

Autres partis* 0 0,0 % 12 809 7,9 %

* Le Parti du choix des Canadiens et Canadiennes, le Parti communiste du Canada(Ontario), le Parti de la Coalition des Familles 
de l’Ontario, le Parti de la Liberté, indépendant, Northern Ontario Heritage Party, Parti libertarien de l’Ontario, Ontario Provincial 
Confederation of Regions Party, Paramount Canadians Party, Parti ontarienne des droits de la personne, Parti pour les gens qui 
ont des besoins spéciaux, Parti pauvre de l’Ontario, Parti république d’abord des gens de l’Ontario, Parti Réformiste Ontarien, Parti 
Socialiste de l’Ontario, the Only Party, the Peoples Political Party,  Parti écologique végan
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Document 6.3 :   Descriptions des ministères provinciaux de l’Ontario 

Affaires civiques et Immigration 
Le ministère des Affaires civiques et de l’Immigration s’engage à 
favoriser la participation pleine et entière de tous les Ontariens 
à la vie en Ontario, qu’ils soient citoyens de longue date ou 
nouveaux arrivants. Le Ministère souligne les réalisations 
des Ontariens, favorise un sentiment d’appartenance, fait la 
promotion du bénévolat, aide les nouveaux arrivants à s’installer 
et à devenir des membres productifs de la société et améliore 
l’accessibilité pour tous les Ontariens.

Affaires francophones
Le ministère des Affaires francophones veille à ce que les 
francophones accèdent aux services du gouvernement provincial 
en français, afin qu’ils puissent contribuer pleinement à la 
vie sociale, économique et politique de la province, tout en 
préservant leur patrimoine linguistique et culturel. 

Affaires intergouvernementales
Le ministère des Affaires intergouvernementales appuie le 
premier ministre et d’autres ministères afin de faire progresser les 
priorités internationales et intergouvernementales de l’Ontario. 
Le Ministère offre des conseils stratégiques sur les relations 
intergouvernementales et les affaires internationales, s’assure que 
le gouvernement fédéral traite l’Ontario équitablement en matière 
de soins de santé, de changements climatiques, d’immigration 
et de garde d’enfants et contribue à faire valoir les qualités de la 
province à l’échelle internationale.

Affaires municipales 
Le ministère des Affaires municipales cherche à doter l’Ontario 
de communautés sécuritaires et stables caractérisées par une 
économie locale saine, des espaces verts et une belle qualité de 
vie. Le Ministère aide également les autorités locales à planifier, à 
gérer et à investir pour l’avenir. 

Affaires des personnes âgées
Le ministère des Affaires des personnes âgées contribue à 
améliorer la qualité de vie des aînés de l’Ontario et soutient les 
efforts d’éducation publique pour les aînés et à leur sujet.

Agriculture, Alimentation et Affaires rurales 
Le ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires 
rurales veille à améliorer l’innocuité des aliments, à préserver 
l’environnement et à renforcer les communautés rurales de 
l’Ontario. Le Ministère veut créer un meilleur environnement 
d’affaires pour promouvoir et vendre les produits alimentaires de 
l’Ontario dans le but de créer des emplois dans les communautés 
rurales de la province. La recherche de pointe et l’innovation 
aident à améliorer les techniques agricoles et à protéger 
l’environnement. 

Commerce international
Le ministère du Commerce international fait la promotion de 
nouveaux partenariats économiques, commerciaux et culturels 
partout au Canada et dans le monde entier et renforce la 
croissance ainsi que la compétitivité de l’Ontario au moyen de sa 
politique commerciale.  

Condition féminine
Le ministère de la Condition féminine fait équipe avec divers 
organismes pour agir dans des domaines qui importent aux femmes.

Développement économique et Croissance
Le ministère du Développement économique et de la Croissance 
contribue à créer une économie solide et innovatrice qui procure 
des emplois et la sécurité à tous les Ontariens. Le Ministère offre 

des programmes, des services et des outils dont les entreprises 
ont besoin pour réussir au sein d’une économie mondiale en 
constante évolution.

Développement du Nord et des Mines
Le ministère du Développement du Nord et des Mines fait la 
promotion du développement communautaire et économique 
du Nord. Le Ministère coordonne la prestation des programmes 
et services dans le Nord de l’Ontario, plus précisément dans 
le but d’accroître la vitalité, la compétitivité et la viabilité du 
secteur minier.

Éducation
Le ministère de l’Éducation veille à ce que les réseaux d’éducation 
publique de l’Ontario et les services de garde d’enfants comptent 
parmi les meilleurs au monde pour que tous les enfants 
et les élèves aient la possibilité de connaître le succès. Le 
Ministère supervise les enseignants, les élèves, les professeurs, 
les directeurs d’école, les écoles, les conseils scolaires, les 
fournisseurs de services de garde et les gestionnaires du système 
de services pour veiller à ce que tous les enfants réussissent les 
étapes du programme scolaire de la province.

Énergie
Le ministère de l’Énergie fait la promotion du développement d’un 
approvisionnement énergétique sécuritaire, fiable et durable sur le 
plan environnemental. Le Ministère élabore des cadres stratégiques 
en matière de production d’énergie pour les fournisseurs de la 
province, fait la promotion d’un approvisionnement en énergie 
durable et de l’économie d’énergie.

Enseignement supérieur et Formation 
professionnelle 
Le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Formation 
professionnelle vise à s’assurer que l’Ontario se dote du système 
d’éducation et de formation répondant aux plus hauts standards, 
afin d’offrir une éducation de grande qualité et une formation 
pertinente pour préparer les Ontariens à de bons emplois qui 
amélioreront la compétitivité de l’économie de la province. 

Environnement et Action en matière de 
changement climatique
Le ministère de l’Environnement s’attarde à protéger, restaurer et 
améliorer l’environnement pour favoriser la santé des citoyens et 
leur offrir un environnement de qualité. Le Ministère s’engage à 
assainir l’air, l’eau, les terres et les écosystèmes pour les Ontariens 
grâce à des lois, des normes et des règlements clairs et rigoureux.

Finances
Le ministère des Finances instaure un environnement qui 
favorise le développement d’une économie dynamique, 
innovatrice et en expansion. Le Ministère administre les lois sur 
les impôts, les crédits d’impôt et les programmes de prestation. 
Le Ministère est également chargé du budget de la province, 
des politiques financières, du financement du gouvernement et 
de la gestion de la dette. Les recettes perçues par le Ministère 
permettent de financer d’autres programmes de la province.

Infrastructure
Le ministère de l’Infrastructure oriente la planification et les 
priorités du gouvernement de l’Ontario. Il collabore avec d’autres 
ministères pour réaliser des investissements stratégiques qui 
bénéficieront aux secteurs publics clés. Le ministère fait des 
investissements intelligents, de manière transparente, ouverte et 
équitable afin d’atteindre les résultats souhaités.
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Logement
Le ministère du Logement encourage la construction d’un plus 
grand nombre de logements abordables et de logements sociaux, 
dirige les mesures déployées pour mettre fin à l’itinérance et 
soutient un éventail complet de besoins liés au logement pour 
la population de toute la province. Le Ministère contribue à 
renforcer les marchés du logement locaux et à offrir un soutien 
aux locataires à faible revenu et ayant des besoins particuliers.

Procureur général
Le Procureur général assure à tous les Ontariens un système de 
justice juste, efficace et accessible. Le Ministère administre les 
lois de la province, mène les procédures pénales, fournit des 
conseils de nature juridique au gouvernement, coordonne les 
services judiciaires, contribue à la sécurité des communautés et 
à l’amélioration de la condition des victimes et de leur famille.

Recherche, Innovation et Sciences
Le ministère de la Recherche, de l’Innovation et des Sciences 
appuie la recherche de calibre mondial, la commercialisation 
et l’innovation partout en Ontario par le truchement d’une 
diversité de programmes, de services et de fonds.

Relations avec les Autochtones et 
Réconciliation
Le ministère des Relations avec les Autochtones et de la 
Réconciliation est chargé d’améliorer les conditions sociales 
des Autochtones, de créer des débouchés économiques et 
de favoriser la viabilité des communautés, et de tisser des 
liens plus étroits avec les Autochtones ontariens. Le Ministère 
s’attache à mieux faire connaître les peuples autochtones 
au gouvernement et à les aider à accéder aux programmes, 
services et renseignements du gouvernement ontarien.

Richesses naturelles et Forêts
Le ministère des Richesses naturelles et des Forêts est 
responsable des parcs provinciaux, des forêts, des pêches, de la 
faune, des ressources naturelles, des terres et de l’eau afin d’en 
assurer une exploitation viable et de les protéger. Le Ministère 
favorise des écosystèmes sains et durables où l’eau est 
potable et où les débouchés économiques dans le secteur des 
ressources sont de plus en plus nombreux. Le Ministère fait la 
promotion des énergies renouvelables et des loisirs en plein air.

Santé et Soins de longue durée
Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée est chargé 
d’administrer le système des soins de santé et de fournir des 
services au public ontarien grâce à des programmes comme 
l’assurance-maladie, l’assurance-médicaments, les soins aux 
personnes souffrant de maladie mentale, les soins de longue 
durée, les soins à domicile, la santé publique et la prévention 
des maladies. Le Ministère réglemente les hôpitaux et les 
maisons de soins infirmiers de la province.

Secrétariat du Conseil du Trésor
Le Secrétariat du Conseil du Trésor concentre ses efforts 
à rendre le gouvernement davantage ouvert, transparent 
et redevable. Le Conseil travaille pour obtenir la meilleure 
rentabilité possible, et améliorer les services offerts aux 
résidents de l’Ontario.

Services à l’enfance et à la jeunesse
Le ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse intègre 
de nombreux programmes et services destinés aux enfants et 

aux jeunes de l’Ontario afin de leur assurer un meilleur départ 
dans la vie, de les préparer à devenir des adultes productifs et 
de faciliter la tâche des familles qui veulent obtenir des services 
essentiels à toutes les étapes du développement d’un enfant. 
Le Ministère est également responsable de l’adoption, de la 
protection des enfants et du soutien aux enfants ayant des 
besoins particuliers.

Services communautaires et Services 
correctionnels
Le ministère de la Sécurité communautaire et des Services 
correctionnels veille à ce que les communautés de l’Ontario 
soient soutenues et protégées par des réseaux de maintien de 
l’ordre et de sécurité publique. Le Ministère est responsable des 
services correctionnels de la province, de la sécurité publique et 
des services de sécurité et de maintien de l’ordre.

Services gouvernementaux et Services aux 
consommateurs
Le ministère des Services gouvernementaux et des Services 
aux consommateurs contribue à la prestation des services 
du gouvernement aux citoyens de l’Ontario. Le Ministère 
est responsable des effectifs du gouvernement et de ses 
ressources technologiques. Il met l’accent sur la modernisation 
et l’amélioration des services publics de première ligne, tout 
en veillant à instaurer les principes d’un marché juste, sûr et 
dynamique en Ontario.

Services sociaux et communautaires
Le ministère des Services sociaux et communautaires fait la 
promotion de communautés inclusives en aidant les gens à 
s’épanouir, à bâtir leur autonomie et à améliorer leur qualité 
de vie. Le Ministère aide les adultes ayant des handicaps du 
développement à vivre de façon plus autonome et à contribuer 
à la société, fait respecter les pensions aux conjoints et enfants, 
favorise l’accessibilité aux lieux de travail et aide les Ontariens à 
surmonter des moments difficiles de leur vie. 

Tourisme, Culture et Sport
Le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport offre des 
activités touristiques et récréatives aux Ontariens, ainsi qu’aux 
visiteurs de la province. Le Ministère appuie une industrie 
du tourisme axée sur le consommateur qui améliore notre 
qualité de vie, rend nos communautés fières et contribue 
au développement économique. Le Ministère encourage la 
création et l’innovation, et invite les citoyens à profiter des 
institutions artistiques et culturelles de la province. 

Transports
Le ministère des Transports favorise la circulation des gens 
et des marchandises de façon sécuritaire, efficace et durable 
dans toute la province – et dans le monde – afin d’accroître la 
compétitivité de l’Ontario et la qualité de vie de ses habitants. 
Le Ministère vise à augmenter la fréquentation des transports 
en commun, à promouvoir la sécurité routière et à rendre le 
commerce facile et accessible.

Travail
Le ministère du Travail fait la promotion de pratiques 
sécuritaires, justes et harmonieuses en milieu de travail qui sont 
essentielles au bien-être social et économique de la population 
de l’Ontario. Le Ministère instaure également des normes en 
milieu de travail et les fait respecter.

Document 6.3 :   Descriptions des ministères provinciaux de l’Ontario 



44 RESSOURCE PÉDAGOGIQUE – VOTE ÉTUDIANT ONTARIO

Interrogez cinq personnes qui ont le droit de voter lors des élections  au Canada. Elles doivent avoir au moins 18 ans et 
être des citoyens canadiens. Choisissez des gens de tous âges qui n’appartiennent pas tous à la même famille, si possible.

Personne 1 Personne 2 Personne 3 Personne 4 Personne 5
Âge

Avez-vous voté lors de 
la dernière élection 
fédérale? Sinon, pour-
quoi?

Avez-vous voté lors de 
la dernière élection 
provinciale? Sinon, 
pourquoi?

Avez-vous voté lors de 
la dernière élection 
municipale? Sinon, 
pourquoi?

« Il est essentiel de 
voter ». Êtes-vous 
fortement d’accord, 
quelque peu d’accord, 
quelque peu en dé-
saccord ou fortement 
en désaccord avec cet 
énoncé?

Fiche 6.4 :    Sondage sur le vote


